
TRIBUNAL 

Arrêt du Tribunal du 16 décembre 2010 — Fidelio/OHMI 
(Hallux) 

(Affaire T-286/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire verbale Hallux — Motif absolu de refus — Article 7, 
paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) n o 40/94 [devenu 
article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) 

n o 207/2009]»] 

(2011/C 46/13) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Fidelio KG (Linz, Autriche) (représentant: M. 
Gail, avocat) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: S. Schäffner, 
agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la quatrième chambre de 
recours de l’OHMI du 21 mai 2008 (affaire R 632/2007-4), 
concernant l’enregistrement du signe verbal Hallux comme 
marque communautaire. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) Fidelio KG est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 247 du 27.9.2008. 

Arrêt du Tribunal du 17 décembre 2010 — 
Chocoladefabriken Lindt & Sprüngli/OHMI (Forme d'un 

lapin en chocolat avec ruban rouge) 

(Affaire T-336/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire tridimensionnelle — Forme d’un lapin en chocolat avec 
ruban rouge — Motif absolu de refus — Absence de caractère 
distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement 
(CE) n o 40/94 [devenu article 7, paragraphe 1, sous b), du 
règlement (CE) n o 207/2009] — Absence de caractère 
distinctif acquis par l’usage — Article 7, paragraphe 3, du 
règlement n o 40/94 (devenu article 7, paragraphe 3, du 

règlement n o 207/2009)»] 

(2011/C 46/14) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG 
(Kilchberg, Suisse) (représentants: R. Lange, E. Schalast et 
G. Hild, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: G. Schneider, 
agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la quatrième chambre de 
recours de l’OHMI du 11 juin 2008 (affaire R 1332/2005-4), 
concernant une demande d’enregistrement d’un signe tridimen
sionnel constitué par la forme d’un lapin en chocolat avec ruban 
rouge comme marque communautaire. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 260 du 11.10.2008. 

Arrêt du Tribunal du 17 décembre 2010 — 
Chocoladefabriken Lindt & Sprüngli/OHMI (Forme d'un 

renne en chocolat) 

(Affaire T-337/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire tridimensionnelle — Forme d’un renne en chocolat — 
Motif absolu de refus — Absence de caractère distinctif — 
Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n o 40/94 
[devenu article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) 

n o 207/2009]»] 

(2011/C 46/15) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG 
(Kilchberg, Suisse) (représentants: R. Lange, E. Schalast et 
G. Hild, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. Pohlmann, 
agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la quatrième chambre de 
recours de l’OHMI du 12 juin 2008 (affaire R 780/2005-4), 
concernant une demande d’enregistrement d’un signe tridimen
sionnel constitué par la forme d’un renne en chocolat comme 
marque communautaire. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté.
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2) Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 260 du 11.10.2008. 

Arrêt du Tribunal du 16 décembre 2010 — Rubinstein et 
L’Oréal/OHMI — Allergan (BOTOLIST et BOTOCYL) 

(Affaires jointes T-345/08 et T-357/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Procédure de nullité — Marques 
communautaires verbales BOTOLIST et BOTOCYL — 
Marques nationales figuratives et verbales antérieures 
BOTOX — Motif relatif de refus — Atteinte à la renommée 
— Article 8, paragraphe 5, du règlement (CE) n o 40/94 
[devenu article 8, paragraphe 5, du règlement (CE) 
n o 207/2009] — Obligation de motivation — Article 73 du 
règlement n o 40/94 (devenu article 75 du règlement 

n o 207/2009)»] 

(2011/C 46/16) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Parties requérantes: Helena Rubinstein SNC (Paris, France) (repré
sentants: A. von Mühlendahl et J. Pagenberg, avocats) (affaire 
T-345/08); et L’Oréal SA (Paris) (représentants: A. von 
Mühlendahl et J. Pagenberg, avocats) (affaire T-357/08) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. Folliard- 
Monguiral, agent) 

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’OHMI: 
Allergan, Inc. (Irvine, Californie, États-Unis) 

Objet 

Dans l’affaire T-345/08, recours formé contre la décision de la 
première chambre de recours de l’OHMI du 28 mai 2008 
(affaire R 863/2007-1), relative à une procédure d’annulation 
entre Allergan, Inc. et Helena Rubinstein SNC, et, dans l’affaire 
T-357/08, un recours formé contre la décision de la première 
chambre de recours de l’OHMI du 5 juin 2008 (affaire 
R 865/2007-1), relative à une procédure d’annulation entre 
Allergan, Inc. et L’Oréal SA. 

Dispositif 

1) Les recours sont rejetés. 

2) Helena Rubinstein SNC est condamnée aux dépens dans l’affaire 
T-345/08. 

3) L’Oréal SA est condamnée aux dépens dans l’affaire T-357/08. 

( 1 ) JO C 272 du 25.10.2008. 

Arrêt du Tribunal du 17 décembre 2010 — 
Chocoladefabriken Lindt & Sprüngli/OHMI (Forme d'une 

clochette avec ruban rouge) 

(Affaire T-346/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire tridimensionnelle — Forme d’une clochette avec ruban 
rouge — Motif absolu de refus — Absence de caractère 
distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement 
(CE) n o 40/94 [devenu article 7, paragraphe 1, sous b), du 

règlement (CE) n o 207/2009]»] 

(2011/C 46/17) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG (Kilch
berg, Suisse) (représentants: R. Lange, E. Schalast et G. Hild, 
avocats) 

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: A. Pohlmann, 
agent) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la quatrième chambre de 
recours de l’OHMI du 13 juin 2008 (affaire R 943/2007-4), 
concernant une demande d’enregistrement d’un signe tridimen
sionnel constitué par la forme d’une clochette avec ruban rouge 
comme marque communautaire. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 260 du 11.10.2008. 

Arrêt du Tribunal du 17 décembre 2010 — 
Chocoladefabriken Lindt & Sprüngli/OHMI (Forme d'un 

lapin en chocolat) 

(Affaire T-395/08) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Demande de marque communau
taire tridimensionnelle — Forme d’un lapin en chocolat — 
Motif absolu de refus — Absence de caractère distinctif — 
Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) n o 40/94 
[devenu article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement 
(CE) n o 207/2009] — Absence de caractère distinctif 
acquis par l’usage — Article 7, paragraphe 3, du règlement 
n o 40/94 (devenu article 7, paragraphe 3, du règlement 

n o 207/2009)»] 

(2011/C 46/18) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Chocoladefabriken Lindt Sprüngli AG (Kilch
berg, Suisse) (représentants: R. Lange, E. Schalast et G. Hild, 
avocats)
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